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1. Alimentation en eau potable 

1.1- Les installations existantes : 

Généralités 

La loi sur l’eau a pour objectif principal la préservation de la qualité des ressources en eau. L’article 1er 

stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général.» 

De plus, il a été rappelé dans le porter-à-connaissance de l’Etat, par les services de l’Agence Régionale de 

Santé que « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine est tenue de 

s’assurer que cette eau est propre à la consommation (article L.1321-2 du code de la santé publique). 

Les zones destinées à l’urbanisation devront, par conséquent être desservies par un réseau de distribution 

publique. » 

 

Le service d’adduction en eau potable de Drouges :  

Le service public d’alimentation en eau potable est concédé par le syndicat intercommunal des eaux de la 

forêt du Theil (SIEFT) au délégataire Véolia Eau Rennes. 

Volume d’eau potable consommé : 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Nombre 

d’abonnés 
219 223 222 223 220 

Volumes 

consommés (m3) 
16 764 17 336 17 317 20035 17 846 

Le réseau linéaire de distribution s’élève à 25,312 km. L’eau consommée provient de l’unité de production 

de la Cité et du SYMEVAL (mélange d’eau). L’information relative à l’auto-suffisance du syndicat n’a pas 

été communiquée.  

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique. 
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1.2- Examen du projet de P.L.U. par le service des eaux 

1.2.1- Les besoins en eau de la commune 

Il est envisagé l’ouverture à l’urbanisation d’environ 1 ha et une capacité d’environ 15 nouveaux logements 

sur les zones suivantes : 

Zone (extrait du plan de zonage projet) Desserte 

 

Zone à urbaniser La Tonneraie : 0.69 ha, soit une 

capacité d’accueil de 10 logements minimum. 

Diamètre : 63 ou 90 PVC 

Situation des réseaux à proximité : AEP1 – EU2 Rue de 

la Tonneraie. 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : rue 

de la Tonneraie sont identifiés par les services 

incendie, un point d’eau (plan d’eau), faisant face au 

projet d’aménagement et un poteau incendie, situé à 

100 mètres de la zone à aménager. 

  

Zone à urbaniser la Basse Touche : 0,78 ha, soit une 

capacité d’accueil minimale de 12 logements. 

Diamètre : 63 ou 75 PVC 

Situation des réseaux à proximité : EU – AEP 

Rue de la Fontaine Jean 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : voie 

communale n°10, situé à proximité de l’étang de 

Drouges, aussi identifié par le SDIS comme « point 

d’eau ». 

 

1.2.2- La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L. 1321-2 du code de la santé publique, « toute personne qui offre au public de l’eau en vue 

de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation » 

Pas d’information communiquées, se reporter au rapport du concessionnaire. 

 

 
1 Adduction eau potable 
2 Eaux Usées 
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1.2.3- La défense contre l’incendie 

Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau 

indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies (un bassin de stockage et de 

restitution peut éventuellement jouer ce rôle). 

De plus, il a été réalisé des essais sur les hydrants répertoriés par les services d’incendie. Sur les sept points 

d’eau recensés, aucun dysfonctionnement n’a été constaté lors du dernier contrôle du S.D.I.S. Service 

Départemental d’Incendie et de Secours. 

Il n’a pas été identifié de disfonctionnement de la défense incendie ainsi que des poteaux-incendies. 

 

1.2.4- Les installations à prévoir 

 

Les zones urbanisées et à urbaniser sont desservies ou bordées par le réseau d’adduction d’eau potable 

existant. Les pastilles jaunes représentent les constructions susceptibles de changer de destination pour 

la création de logements : toutes ces constructions sont situées à proximité du réseau AEP en dehors du 

lieu-dit La Ménerie. 

A la connaissance du délégataire Véolia, il n’y a pas de besoin de renforcement du réseau d’AEP. 
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2- Assainissement des eaux usées 

 

2.1- Assainissement collectif 

 

2.1.1- Généralités 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’eau du 1er janvier 2006, les réflexions sur l’élaboration du 

P.L.U. doivent intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de l’assainissement des eaux 

usées. 

Conformément à l’article L. 123-1 complété par cette loi, la commune délimite après enquête publique les 

zones d’assainissement collectif où elle est tenue d’assurer la collecte des eaux usées domestiques, le 

stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux usées ; et les zones relevant de l’assainissement 

non collectif où elle est seulement tenue, afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des 

dispositifs d’assainissement et si elle le décide, son entretien. 

La commune n’est pas dotée d’un schéma directeur d’assainissement. 

 

2.1.2- La situation actuelle 

▪ La station : 

Deux équipement d’assainissement collectif existent : 

- Une mini station de 70 eq./hab a été installé dans le cadre de la réalisation de l’opération de 

logements locatif Neotoa 

- Un assainissement de type bac à sable assure l’épuration des eaux grises des onze logements 

locatifs d’ Espacil. 

Autrement, la commune fonctionne en assainissement autonome. 

 

2.1.3- Les installations et travaux à prévoir 

Néant 

 

2.2- Assainissement non collectif 

Vitré Communauté a mis en place un Service public d’assainissement non collectif, le SPANC. 

En effet, la loi du 3 janvier 1992, complétée par la loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux 

aquatiques, qui répartit les obligations entre usagers et collectivités locales, impose aux communes ou 

leurs groupements (comme ici Vitré Communauté) d’assurer les différents contrôles liés à l’assainissement 

autonome en organisant un Service Public d’Assainissement Non Collectif. Quant aux particuliers, ils sont 

responsables de la mise en œuvre de l’entretien des ouvrages : ils doivent veiller à ce que les installations 

soient maintenues en bon état de fonctionnement, notamment en faisant vidanger périodiquement la 

fosse toutes eaux par une entreprise agréée. Un contrôle de fonctionnement est effectué par les services 

de Vitré Communauté en charge du SPANC.  
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Sources : https://www.vitrecommunaute.org/assainissement-spanc/ 

 

Il est nécessaire de prendre contact avec les services du SPANC dans les cas suivants : 

▪ Lors de la réhabilitation d’un système d’assainissement autonome, dans ce cas il est 

nécessaire de : 

1. Contacter le SPANC pour savoir si une étude de sol ou de définition de filière a déjà été réalisée sur 

votre parcelle : Si oui, établir un devis par un installateur et prendre RDV avec un technicien du SPANC 

pour valider votre nouveau projet d’assainissement au titre du contrôle de conception . Son avis technique 

sera soumis ensuite au Vice-Président en charge du SPANC qui signera la demande autorisation 

d’assainissement. 

Si non, il conviendra de reprendre la procédure «permis de construire». 

2. Le technicien assure le contrôle de CONCEPTION du dispositif et soumet son avis technique au Vice-

Président en charge du SPANC à Vitré Communauté (ou maire de la commune dans certains cas). 

3. Faites établir un devis par un installateur. 

 

▪ Lors de la demande d’un permis de construire : 

1. Afin de connaître le dispositif d’assainissement le mieux adapté, le porteur de projet doit réaliser « une 

étude de définition de filière ». 

2. Il doit déposer au SPANC de Vitré Communauté : 

⇒ 1 demande d’autorisation au titre du contrôle de conception des filières d’assainissement autonome, 

⇒ 1 étude de définition de filière : Consultez la liste non exhaustive des bureaux d’études 

⇒ 1 fiche navette signée vous engageant à régler les dépenses liées aux différents contrôles. 

 

3. Le technicien de Vitré Communauté assure le contrôle de CONCEPTION du dispositif et soumet son avis 

technique au Vice-Président en charge du SPANC à Vitré Communauté (ou Maire de la commune dans 

certains cas). 

https://www.vitrecommunaute.org/assainissement-spanc/
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IMPORTANT : Le porteur de projet ne doit en aucun cas entreprendre les travaux de votre dispositif 

d’assainissement autonome avant la signature de la demande d’autorisation par le Vice-président en 

charge du SPANC. Il y a obligation d’informer le SPANC au 02 23 55 55 82, au minimum 48 heures avant 

tout remblaiement du dispositif d’assainissement, afin de convenir d’un rendez-vous avec le technicien 

chargé du contrôle de réalisation sur le terrain. 

 

▪ Lors de la vente d’un habitation, où il doit être réalisé un état des lieux de l’installation 

d’assainissement autonome : 

Dans ce cas, les services du SPANC de Vitré Communauté sont à contacter. 

 

Le règlement du SPANC est consultable à l’adresse suivantes : 

https://www.vitrecommunaute.org/medias/2017/11/Reglement-SPANC.pdf 

 

 

3- Réseau d’eaux pluviales 

Selon le Code Civil (article 641), « les eaux de pluies appartiennent au propriétaire du terrain qui les 

reçoit ».  

Pour la collecte des eaux de pluie, aucun traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son 

intérêt général n’est pas démontré.  

La commune n’est dotée de schéma directeur de gestion des eaux pluviales.  

Concernant la gestion des eaux pluviales et du ruissellement, le règlement du PLU de Drouges prévoit que  

« tout aménagement réalisé sur un terrain doit garantir l’écoulement des eaux pluviales dans un dispositif 

individuel ou collectif, à réaliser à la charge du constructeur, favorisant en priorité l’infiltration dans le sol, 

limitant les débits et permettant l’évacuation des eaux de pluie. 

Les mesures de rétention inhérentes au rejet limité, devront être conçues, de préférence selon des 

méthodes alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration…) à l’utilisation 

systématique de bassins de rétention. La réalisation de ces aménagements devra être conçue de façon à 

en limiter l’impact depuis les espaces publics. 

Le raccordement au réseau d’eau pluviale sera soumis à l’autorisation de l’autorité compétente. » 

Ainsi, avec l’évolution des compétences, cette décision relève des services de Vitré Communauté.  

 

4- Ordures ménagères et déchets assimilés 

Généralités : 

Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) est le 

service public qui gère la compétence « déchets » pour les communautés de Vitré Communauté, Pays de 

la Roche aux Fées et Pays de Châteaugiron, soit 68 communes. Son territoire s’étend sur 1 500 km² et 

compte 133 874 habitants. Le SMICTOM a en charge la collecte, le tri, le traitement et la prévention des 

déchets ménagers recyclables et non recyclables. 

https://www.vitrecommunaute.org/medias/2017/11/Reglement-SPANC.pdf
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Il gère aussi les 9 déchèteries et 3 valoparcs répartis sur son territoire et est propriétaire du Centre de Tri 

des emballages recyclables et du Centre de Valorisation Énergétique des Déchets, tous les deux situés à 

Vitré. 

 

Concernant Drouges : 

 

4.1-ordures ménagères et déchets assimilés : 

- Fréquence de ramassage : 1 collecte hebdomadaire 

- Au porte à porte ou points de collecte : selon les flux : 

OM : collecte en porte à porte- bac gris pour les OMR  

Collecte sélective : sacs jaunes pour les déchets issus du tri sélectif 

Verres : apport volontaire – apports groupés 

Papiers : apport volontaire – apports groupés 

 

- Parcours des déchets :  

Le centre de tri des emballages recyclables : Le centre de tri des emballages recyclables est situé rue Pierre 

et Marie Curie à Vitré. Le SMICTOM Sud-Est 35 en est propriétaire. Le site est exploité par la société 

DERICHEBOURG depuis le 1er janvier 2017 dans le cadre d’un marché public. Le site accueille les déchets 

issus du tri sélectif et les « papiers ».  Une fois séparés par matière, les déchets sont mis en balle avant 

d’être envoyés dans des usines de recyclage. Là-bas, ils sont transformés en nouveaux produits. 

Les « verres » sont stockés à Etrelles en vue de leur acheminement vers les verriers.  

Le Centre de Valorisation Énergétique : Le Centre de Valorisation Énergétique des Déchets ultimes 

(CVED) est situé route des eaux à Vitré. Le SMICTOM Sud-Est 35 en est propriétaire. Le site est exploité 

par la société SUEZ RV Energie dans le cadre d’une délégation de service public (DSP) jusqu’au 30/12/2018.  

 

4.2- Collectes des déchets verts et des encombrants :  

La collecte est assurée en déchetterie exclusivement. Les habitants de Drouges sont orientés vers les 

déchetteries les plus proches. Il s’agit des sites de Retiers et/ou La Guerche de Bretagne ( actuellement 

fermée pour travaux). . 

- apports volontaires ? Situation de la ou des déchetteries. 

- points de dépôts. 

 

4.3- La filière de traitement des différents types de déchets :  

Les filières principales : 

Dans chaque déchèterie, les usagers peuvent déposer leurs déchets banaux dans les bennes gravats, 

encombrants, bois, incinérables, ferrailles, cartons, déchets verts, plâtre et écomobilier. Ces filières 

représentent plus de 95 % des dépôts.  
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Les autres filières : 

De nombreux autres déchets, qui ne trouvent pas leur place dans la collecte traditionnelle, peuvent être 

déposés dans les caissons en déchèteries : les déchets d’équipements électriques ou électroniques (DEEE), 

les déchets ménagers spéciaux (DMS), les piles et accumulateurs, les huiles, les lampes et néons, le 

polystyrène...  Des caissons « 2ème Vie » sont aussi installés pour faciliter le geste du don d’objets 

réutilisables, en partenariat avec Partage Entraide Vitréais et Emmaüs. 

Synthèse : 

Filière Collecte Prestataire Traitement / valorisation 

Ferrailles PASSENAUD Recyclage 

Incinérables SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE Valorisation énergétique 

Encombrants SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE Centre d’Enfouissement Technique 

Classe 2 

Plâtre VEOLIA Recyclage 

Eco Mobilier SÉCHÉ ENVIRONNEMENT Recyclage / Valorisation énergétique 

DEEE ENVIE 2E et  THEAUD Recyclage 

Cartons SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE Recyclage 

Gravats SMICTOM  Centre d’Enfouissement Technique 

Classe 3 

Bois SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE Recyclage / Valorisation énergétique 

Déchets verts GUILLON BARBOT, SAUR VALBE, GIBOIRE 

 et SARL COMPOSTE VALORISATION 

Valorisation organique 

DMS CHIMIREC Recyclage 

Polystyrène VEOLIA  

 

 

4.4- Circulation des véhicules :  

Pour assurer la collecte au porte à porte, le SMICTOM préconise des mesures visant à renforcer la sécurité 

des usagers et des agents opérateurs dans le cadre de leur activité en se rapprochant des termes fixés par 

les Recommandations R 437 (détail sur www.cdc.retraites.fr/IMG/pdf/R437_version_def.pdf).  

 

5- Le cimetière 

La commune de Drouges est considérée par l’INSEE comme « rurale », la création, l’agrandissement et la 

translation d’un cimetière relève de la seule compétence du conseil municipal dans le respect des règles 

de l’urbanisme. La commune a identifié un besoin d’extension du cimetière. Il est donc prévu au plan de 

zonage du plan local d’urbanisme une réserve foncière à cet effet. 

(Source : Agence Régionale de Santé). 

  

http://www.cdc.retraites.fr/IMG/pdf/R437_version_def.pdf
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Drouges (35102) - 23/02/2017 
Carte des zones de protections demandées au PLU

DRAC Bretagne - Service Régional de l'Archéologie



jeudi 23 février 2017Service régional de
l'archéologie

LISTE DES ZONES DE PROTECTIONS
DEMANDEES AU PLU AU TITRE DE

L'ARCHEOLOGIE

N° de
Zone

Nature de
la zone

demandée
Parcelles Identification de l'EA

1 2 2016 : ZL.57;ZL.58 5433 / 35 102 0001 / DROUGES / LA PETITE GARENNE / LA GUIGNE EN BOIS / enceinte / Moyen-âge

2 1 2016 : ZP.7 7370 / 35 102 0003 / DROUGES / LA GRANDE BECANNIERE / LA GRANDE BECANNIERE / enclos funéraire / Age du fer ?

3 1 2016 : ZN.25 7369 / 35 102 0004 / DROUGES / LA RETURIERE / LA RETURIERE / Age du fer - Gallo-romain ? / enclos

4 1 2016 : ZB.39; ZB.40; ZB.42 à 44;;ZH.62; ZH.100; ZH.114 7389 / 35 102 0005 / DROUGES / LE CHESNAY / LE CHESNAY / ferme / Age du fer ?

5 1 2016 : ZO.27; ZO.28; AB.4 7368 / 35 102 0006 / DROUGES / BOURG / BOURG / exploitation agricole / Gallo-romain

6 1 2016 : ZP.17 à 18; ZP.25 7367 / 35 102 0007 / DROUGES / LA BECANNIERE / LA BECANNIERE / ferme / Age du fer

7 1 2016 :  ZO.20; ZP.24; ZB.9 10894 / 35 102 0008 / DROUGES / LA TONNERAIE / LA TONNERAIE / exploitation agricole / Age du fer ?

8 1 2016 : ZO.3 12333 / 35 102 0009 / DROUGES / LA BROSSE / LA BROSSE / ferme / Gallo-romain ?

9 1 2016 : ZC.20 13616 / 35 102 0011 / DROUGES / LA CHARBONNIERE / LA RINJARDIERE / enceinte / Moyen-âge

DROUGES

Page 1 de 21 : zone de saisine du Préfet de Région

2 :demande de zone N au titre de l'archéologie et zone de saisine du Préfet de Région



N° de
Zone

Nature de
la zone

demandée
Parcelles Identification de l'EA

10 1 2016 : ZA.25 14158 / 35 102 0012 / DROUGES / LA VAILLERIE / LA VAILLERIE / Age du fer / enclos

11 1 2016 : ZK.60 14159 / 35 102 0013 / DROUGES / LA TOUCHE / LA TOUCHE / Age du fer / enclos

12 1 2016 : ZN.22 14978 / 35 102 0014 / DROUGES / LE JAUNAY / LE JAUNAY / Age du fer ? / enclos

13 1 2016 : ZO.33 14979 / 35 102 0015 / DROUGES / LA PREE / LA PREE / Age du fer / enclos

14 1 2016 : ZK.1; ZO.32 14980 / 35 102 0016 / DROUGES / LA PREE 2 / LA PREE / Age du bronze - Age du fer ? / enclos

15 1 2016 : ZA.32; ZA.35; ZA.37 21301 / 35 102 0018 / DROUGES / LA FORGE aux GELINS / LA FORGE aux GELINS / Age du bronze / enclos, fossé

16 1 2016 : ZB.32 à 35 21302 / 35 102 0019 / DROUGES / LA BOUVERIE / LA BOUVERIE / ferme / Age du fer

17 1 2016 : ZP.2 à 6;ZP.8;ZP.9;ZP.27 21307 / 35 102 0022 / DROUGES / VOIE RENNES/ANGERS / Section de l'Ecotay à la Bécanière / route / Gallo-romain

18 1
2016 :
ZB.22;ZB.24;ZB.25;ZB.26;ZB.27;ZB.28;ZB.29;ZB.30;ZC.23;
ZC.24;ZC.25;ZC.26;ZC.27;ZC.43;ZC.44;ZD.10;ZD.12;ZD.13
;ZD.14;ZD.4;ZD.5;ZD.6;ZD.7;ZD.8

13543 / 35 102 0010 / DROUGES / VOIE RENNES/ANGERS / Section de la PETITE GRANGE / route / Gallo-romain

21304 / 35 102 0020 / DROUGES / VOIE RENNES/ANGERS / Section de la Rinjardière  au Chemin Creux / route / Gallo-romain

21307 / 35 102 0022 / DROUGES / VOIE RENNES/ANGERS / Section de l'Ecotay à la Bécanière / route / Gallo-romain

19 1 2016 : AB.5 24116 / 35 102 0002 / DROUGES / EGLISE SAINT-PIERRE / RUE SAINT-PIERRE / cimetière / église / Epoque moderne - Epoque
contemporaine

20 1 2016 : ZC.28 à 31;ZC.33 24117 / 35 102 0023 / DROUGES / LA RINJARDIERE / LA RINJARDIERE / Age du fer ? / enclos, fossé

Page 2 de 21 : zone de saisine du Préfet de Région
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